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Résolution adoptée par la Commission économique et sociale 

pour l’Asie et le Pacifique 

70/2. Statistiques relatives aux catastrophes en Asie et dans le 

Pacifique 

 La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

 Réaffirmant la teneur du document final de la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable, intitulé « L’avenir que 
nous voulons », et en particulier les décisions relatives à la réduction des 
risques de catastrophe et au rôle des commissions régionales en faveur des 
États membres et du programme de développement1, 

 Rappelant la résolution 67/209 de l’Assemblée générale relative à la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes, dans laquelle 
l’Assemblée a prié les commissions régionales, dans le cadre de leur 
mandat, d’appuyer l’action menée par les États Membres pour réduire 
les risques de catastrophe en application du Cadre d’action de Hyogo pour 
2005-2015 : pour des nations et des collectivités résilientes face aux 
catastrophes2, 

 Rappelant également la résolution 68/211 de l’Assemblée Générale 
relative à la Stratégie internationale de prévention des catastrophes, dans 
laquelle l’Assemblée a: a) préconisé la poursuite de la mise en œuvre de tous 
les volets prioritaires du Cadre d’action de Hyogo, et en particulier 
l’établissement de statistiques fiables relatives aux catastrophes; b) énoncé les 
objectifs de la troisième Conférence mondiale des Nations Unies sur la 
réduction des risques de catastrophe, qui doit se tenir à Sendai (Japon) du 14 au 
18 mars 2015, dont l’achèvement de l’examen et de l’évaluation de la mise en 
œuvre du Cadre d’action de Hyogo; et c) engagé les organisations du système 
des Nations Unies à contribuer activement à la troisième Conférence mondiale 
des Nations Unies sur la réduction des risques de catastrophe et à ses 
préparatifs,  

 Rappelant ses résolutions 64/2 relatives à la coopération régionale en 
vue de l’application du Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015: renforcer la 
capacité de récupération des pays et des collectivités de la région de l’Asie et 
du Pacifique face aux catastrophes naturelles, 67/11 sur le renforcement des 
capacités statistiques en Asie et dans le Pacifique, et 69/12 sur le renforcement 

                                                   
1 Résolution 66/288 de l’Assemblée générale, annexe.  
2 A/CONF.206/6 et Corr.1, chap. I, résolution 2. 
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de la coopération régionale pour développer la résilience face aux catastrophes 
en Asie et dans le Pacifique, 

 Soulignant qu’il importe de disposer de données ventilées concernant 
les catastrophes pour permettre une évaluation globale des effets 
socioéconomiques des catastrophes et renforcer l’élaboration des politiques en 
se fondant sur des données factuelles à tous les niveaux aux fins de la réduction 
des risques de catastrophe et de l’adaptation aux changements climatiques, 

 Prenant note avec satisfaction de l’action menée par le secrétariat, en 
coordination avec les autres organismes du système des Nations Unies, pour 
promouvoir les statistiques relatives aux catastrophes en Asie et dans le 
Pacifique, 

 Ayant étudié le rapport du Comité de la réduction des risques de 
catastrophe sur sa troisième session3, et en particulier la recommandation de 
demander au secrétariat de s’efforcer de surveiller de plus près la résilience des 
États membres face aux catastrophes, notamment en établissant un ensemble de 
statistiques de base relatives aux catastrophes en étroite coordination avec le 
Comité de statistique, 

1. Invite les membres et membres associés, en collaboration avec 
les organismes et les institutions spécialisées des Nations Unies, les donateurs 
et les organisations internationales et régionales, selon qu’il convient, à évaluer 
et renforcer leur résilience face aux catastrophes et leur capacité de traiter le 
problème en veillant, entre autres mesures, à améliorer leurs statistiques 
relatives aux catastrophes, 

2. Décide d’établir un groupe d’experts comprenant des 
statisticiens et des spécialistes de la réduction des risques de catastrophe, qui 
sera chargé d’établir un ensemble de statistiques de base relatives aux 
catastrophes que devra approuver la Commission, 

3. Décide également que le groupe d’experts fera rapport sur les 
progrès réalisés dans l’établissement d’un ensemble de statistiques de base 
relatives aux catastrophes au Comité de statistique en 2014 et au Comité de la 
réduction des risques de catastrophe en 2015, 

4. Prie la Secrétaire exécutive d’appuyer le travail du groupe 
d’experts, notamment en sollicitant des gouvernements la présentation de 
candidatures, et en convoquant les réunions du groupe d’experts et en en 
assurant le service, 

5. Prie également la Secrétaire exécutive d’informer la troisième 
Conférence mondiale des Nations Unies sur la réduction des risques de 
catastrophe de l’action engagée par la CESAP pour établir un ensemble de 
statistiques de base relatives aux catastrophes, 

6. Prie en outre la Secrétaire exécutive de lui faire rapport à sa 
soixante-douzième session sur l’application de la présente résolution. 
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3 E/ESCAP/70/14. 


